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DÉLIBÉRATION N° DEL-059-2024 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 25 AVRIL 2024 A 18H30 
Salle de réunion de la Médiathèque du Rocher, située 3A Route de Lucelle 68480 FERRETTE  

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 19 avril 2024 
 
Étaient présents : (57) 
Mesdames et Messieurs, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, Doris BRUGGER, François COHENDET, Michel 
DESSERICH, Thierry DOLL, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Laurent 
FUCHS, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, Christian GRIENENBERGER, Annick GROELLY, Gérard 
GROELLY, Eric GUTZWILLER, Matthieu HECKLEN, Georges HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, 
Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, André LEHMES, Michel LERCH, Clément LIBIS, Agnès LORENTZ, 
Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, 
Denis REY, Fabienne REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Fabien SCHOENIG, Raphaël SCHMIDLIN, 
Georges SCHOLL, Gilbert SORROLDONI, Rémi SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane 
STALLINI, Antoine STAMPFLER, Isabelle STEFFAN, Patrick STEMMELIN, Christian SUTTER, Marielle 
THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, Philippe WAHL, François WALCH, Hervé WALTER, Jean 
WEISENHORN, Hervé WERMUTH, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER et Messieurs Michel PFLIEGER, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (13) 
Madame Danièle BACH a donné procuration à Monsieur Joseph BERBETT, 
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER,  
Madame Nathalie BUCHER a donné procuration à Monsieur Stéphane STALLINI, 
Monsieur Sylvain GABRIEL a donné procuration à Monsieur Thierry DOLL, 
Monsieur Sabine HATTSTATT a donné procuration à Monsieur Olivier PFLIEGER, 
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Monsieur Rémi SPILLMANN, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Jean-Claude SCHIELIN a donné procuration à Madame Eliane OSINSKI, 
Monsieur Christophe SENGELIN a donné procuration à Monsieur Pierre BLIND,  
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT, 
Monsieur Paul STOFFEL a donné procuration à Monsieur Matthieu HECKLEN, 
Monsieur Fernand WIEDER a donné procuration à Madame Fabienne REY. 
 
Étaient excusés sans représentation : (8) 
Mesdames et Messieurs Bernard BUBENDORF, Jean-Pierre BUISSON, Jean-Claude EGGENSPILLER, 
Delphine FELLMANN, Jean-Marie FREUDENBERGER, Germain GOEPFERT, Agnès HARNIST, Christian 
LERDUNG. 
 
Étaient non excusés : (11) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Antoine ANTONY, Danielle BUHLER, Jean-Claude COLIN, Yann 
DILLMANN, Hugues DURAND, Ginette HELL, Stéphanie KELLER, Didier LEMAIRE, Philippe RUFI, Céline 
STEVANOVIC. 
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DETERMINATION DES MODALITES DE CO-FINANCEMENT LEADER 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 57 – Procurations : 13 – Absents : 19 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que le programme LEADER de fonds européens pour le développement local est géré 
localement par des Groupes d’Action Locale (GAL) afin de soutenir des projets publics ou privés. Le GAL 
Sundgau 3 Frontières couvre 2 PETR, 3 Communautés de Communes (CC Sundgau, CC Sud Alsace Largue et 
Saint Louis Agglomération) et 148 communes.  
 
Le territoire Sundgau 3 Frontières a candidaté une nouvelle fois sur la période 2023-2027 afin de poursuivre son 
engagement sur le financement de projets locaux sur les thématiques suivantes :  
 

• Economie de proximité : soutiens aux commerces, artisanat, circuits courts, mise en tourisme ; 
• Transitions : sobriété énergétique, biodiversité ; 
• Bien vivre ensemble : cohésion sociale, culture, bien-être, santé ; 
• Mobilité durable et petite logistique de marchandises. 

 
Le Président rappelle que les porteurs de projets peuvent être des associations, entreprises, agriculteurs et leurs 
groupements, syndicats, fondations ainsi que des collectivités territoriales. Le financement LEADER n’intervient 
sur un projet qu’en contrepartie d’une aide publique (Commune, Intercommunalité, Département, Région).    
 
La clé de répartition de financement est la suivante : autofinancement minimal de 20 % (pour les associations, 
part minimale de 10 %) / aide publique de 80 % maximum (20% en cofinancement public et 80 % de fonds 
LEADER). L’assiette éligible minimale est de 5 000 € HT, ce qui signifie qu’aucun projet d’un montant de 
dépenses inférieur à 5 000 € HT ne sera instruit. La subvention maximale de LEADER est de 40 000 €.   
 
Un cofinancement de la Communauté de Communes permet de débloquer des financements LEADER 
importants pour les porteurs de projet.   
 
Il est proposé de valider la démarche suivante :  
 

• soutenir les porteurs de projets dès lors que le projet est éligible au programme LEADER et qu’il est en 
cohérence avec les axes stratégiques de la Communauté de Communes Sundgau ;  

• consacrer une enveloppe budgétaire de 20 000 € par an ;  
• contribuer de manière forfaitaire lorsque le porteur de projet n’a pas trouvé d’autre co-financement 

public comme suit, étant précisé que l’assiette éligible considérée est identique à celle retenue par le 
financement LEADER :   
 

Dépenses éligibles Participation forfaitaire de la CC Sundgau 

< 10 000 € HT 1 000 € 
Entre 10 000 € et 49 999 € HT 2 500 € 

> 50 000 € HT 5 000 € 
 
Lors des réunions du 9 et 11 avril dernier, la Commission Développement économique et le Bureau ont émis un 
avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de communes, 
 
VU l’avis favorable de la Commission Développement Economique du 9 avril 2024 ; 
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VU l’avis favorable du Bureau du 11 avril 2024 ; 

Après en avoir délibéré à l’unanimité,  

DECIDE de valider les modalités de la participation de la Communauté de Communes à des projets LEADER sur 
la période 2023-2027, telles présentées ci-avant. 

DIT que la validation de la participation communautaire à tout projet éligible fera l’objet d’une délibération 
spécifique.  




